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Pour le Hcéres1 : Au nom du comité d’experts2 : 

Nelly Dupin, Présidente par 

intérim 

Marc Pichard, président du comité 

d’experts 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014 : 
1 Le président du Hcéres "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par 

leur président". (Article 8, alinéa 5) ; 
2 Les rapports d'évaluation "sont signés par le président du comité". (Article 11, alinéa 2). 
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Les données chiffrées présentées dans le tableau de ce document sont extraites des fichiers déposés par la 

tutelle déposante au nom de l’unité. 

PRÉSENTATION DE L’UNITÉ 
 

Nom de l'unité : Centre de Recherches Juridiques 

Acronyme de l'unité : CRJ 

Type de demande : Renouvellement à l’identique  

Noms des directeurs 

(2019-2020) : 

M. Nicolas KADA, M. Michel FARGE 

Noms des porteurs de 

projet 

(2021-2025) : 

Mme Ingrid MARIA, M.  Romain TINIERE  

Nombre d’équipes et /ou  

de thèmes du projet : 

3 thèmes :  Justice et libertés ; Innovations ; Action publique et Territoires 

MEMBRES DU COMITÉ D’EXPERTS 

Président :  

 

M. Marc Pichard, Université Paris Nanterre 

 

 

Experts :  

Mme Corinne Bléry, Université polytechnique Hauts-de-France    

(Valenciennes)  

M. Mathieu Doat, Université de Perpignan 

Mme Peggy Ducoulombier, Université Strasbourg (CNU 02) 

M. Gilles Guglielmi, Université Paris II 

Mme Marie Christine Sordino, Université de Montpellier 

M. Ludovic Sposito, Université de Montpellier (PAR) 

 

REPRÉSENTANTE DU HCÉRES 
 

 Mme Pauline Türk 

REPRÉSENTANT DES ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES 

TUTELLES DE L'UNITÉ 

 
M. Thierry Ménissier, Vice-Président Recherche 
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INTRODUCTION  

HISTORIQUE, LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE ET ÉCOSYSTÈME DE RECHERCHE 
 

Le Centre de Recherche Juridique (CRJ) est une équipe d’accueil (EA n° 1965) créée en 1995. A la suite, 

d’absorptions et intégrations, il regroupe dorénavant la plupart des enseignants-chercheurs et des doctorants 

en droit privé et en droit public interne de la Faculté de droit de Grenoble.  

Il est localisé au sein de l’Université Grenoble Alpes, à Saint-Martin d’Hères (621 avenue Centrale, 38400 Saint-

Martin-d'Hères). 

L’écosystème de l’unité a été bouleversé au cours de la période d’évaluation : l’obtention d’un Idex en 2016, 

s’accompagne de la fusion des trois Universités grenobloises et de l’avènement de l’Université Grenoble-Alpes 

(UGA). Au 1er janvier 2020, la COMUE disparaît à son tour avec l’apparition d’une Université intégrée – dans 

laquelle s’inscrit notamment l’Institut d’études politiques de Grenoble.  

Au sein de cette très vaste université, le CRJ est rattaché au « Pôle sciences sociales » (PSS) qui réunit les 

disciplines historiquement dotées d’une agrégation du supérieur (soit les sections 01 à 06 de l’actuel CNU).  

L’environnement institutionnel est globalement source d’opportunités en particulier sur le plan financier 

(appels à projets, contrats doctoraux, soutien aux frais de soutenance, etc.).  

DIRECTION DE L’UNITÉ 
 

M. Nicolas KADA et M. Michel FARGE 

NOMENCLATURE HCÉRES 
 

SHS-2 

THÉMATIQUES DE L’UNITÉ 
 

Trois thèmes structurent l’activité de l’unité : 

Justice et libertés ; 

Innovations ;  

Action publique et Territoires.  
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EFFECTIFS DE L’UNITÉ    
 

 Nom de l'unité : Centre de Recherches Juridiques - CRJ 
 

 

Personnels en activité  
Nombre au 

30/06/2019 

Nombre au 

01/01/2021 

Professeurs et assimilés 22  

Maîtres de conférences et assimilés 39  

Directeurs de recherche et assimilés 0  

Chargés de recherche et assimilés 0  

Conservateurs, cadres scientifiques EPIC, fondations, industries… 0  

Professeurs du secondaire détachés dans le supérieur 0  

ITA-BIATSS, autres personnels cadre et non cadre EPIC...  3  

Sous-total personnels permanents en activité 64  

Enseignants-chercheurs non titulaires, émérites et autres  7    

Chercheurs non titulaires, émérites et autres (excepté doctorants)     

Doctorants 70   

Autres personnels non titulaires 0   

Sous-total personnels non titulaires, émérites et autres 77   

Total personnels 141  
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AVIS GLOBAL SUR L’UNITÉ 
 

Unité de recherche rassemblant une soixantaine d’enseignants-chercheurs, le CRJ se caractérise par son 

dynamisme qui se traduit dans la production scientifique, sur le plan quantitatif comme sur le plan qualitatif.  

L’engagement résolu de l’unité dans la politique de contractualisation de la recherche voulue par la tutelle a 

porté ses fruits de manière remarquable, tant en termes d’acquisition de ressources que de visibilité de la 

recherche en droit à Grenoble.  

L’identité de l’unité, dont la structure actuelle est en réalité très récente, doit certes être consolidée – en 

externe comme en interne. En externe, outre que le nom de l’unité ne permet guère de la distinguer, le choix, 

assumé par la direction, de se définir comme l’unité de recherche juridique « généraliste » de l’UGA peut 

constituer un risque, en particulier de mauvaise identification des forces du CRJ. En interne, le sentiment 

d’appartenance à un collectif doit être affermi par des initiatives qui permettent de réunir tous les membres 

de l’unité, doctorants comme enseignants-chercheurs, malgré la grande diversité de leurs domaines de 

spécialité. 

Il n’en demeure pas moins que, pour relever les défis qui l’attendent, dans un environnement institutionnel pas 

complétement stabilisé, le CRJ dispose d’atouts aussi nombreux que précieux : son équipe administrative ; ses 

partenariats ; sa visibilité dans ses domaines d’excellence historiques ; ses objets de recherche originaux et 

novateurs ; surtout, la vitalité de ses enseignants-chercheurs qui n’est pas bridée par une structure qui serait 

trop rigide.  
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